
  
 
La gestion de petits groupes en période de Covid-19 :  
guide pour les responsables de petits groupes 
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Informations de base 
Les réunions en petits groupes sont importantes pour nous. C'est surtout pendant le confinement qu'il 
est devenu clair une fois de plus que suivre Jésus est une activité très fortement communautaire. Nous 
pouvons le voir dans l'importance que Jésus a accordée à la communion avec ses disciples, puis dans la 
vie de la première Église. C'est pourquoi nous nous efforçons de pouvoir revivre cette communauté le 
plus rapidement possible.  
Néanmoins, il est clair que nous voulons respecter les directives du Conseil fédéral et ne commencer 
que lorsque le feu vert est donné pour des réunions de maximum dix personnes. Les réunions de groupe 
qui sont sous la responsabilité d'une communauté ne peuvent pas être reprises avant cette date. Une 
prolifération serait irresponsable tant en termes de santé publique qu’au niveau de notre témoignage 
chrétien. 
 
Mise en place des réunions de groupe (dès qu’elles seront autorisées) 
Groupes à risque 
Nous recommandons aux personnes qui appartiennent à un groupe à risque selon l'Office fédéral de ne 
pas visiter les réunions en groupes. Selon les données disponibles fin avril, il s’agit de personnes ayant 
des antécédents médicaux et de personnes âgées de plus de 65 ans. Afin d'assurer un lien étroit, les 
participants du groupe à risque peuvent se joindre par vidéo ou entretenir une relation avec une per-
sonne du groupe.  
 
Rencontre 
Les règles d'hygiène doivent être respectées et celles-ci doivent être brièvement mentionnées à chaque 
réunion : Ne serrez pas la main, ne vous faites pas la bise, lavez-vous les mains. Une chaise doit être 
laissée libre entre chaque participant. Si la salle de séjour est trop petite (environ 4 m2 par personne 
présente), cherchez-en une autre ou rendez-vous dans le bâtiment de la communauté. Une liste des 
participants doit être tenue.  
 
Désaccords éventuels 
Lorsque de petits groupes redémarrent, des désaccords peuvent surgir, susceptibles de discréditer des 
individus ou même de déchirer des groupes. Exemples : Un responsable veut redémarrer les petits 
groupes, un autre est plus prudent et attend. Certains participants n'ont pas peur et viennent, d'autres 
sont plus anxieux et restent à l’écart. Des personnes appartenant à des groupes à risque veulent parti-
ciper, d'autres trouvent cela irresponsable. Des questions se posent : Qui a le plus de foi ? etc. Il est 
essentiel de gérer avec soin les réserves et les craintes. Une possibilité est que certains d'entre eux se 
rencontrent et que d’autres se connectent depuis leur domicile. Important : éviter une mentalité créant 
un antagonisme entre des « initiés » et des outsiders. 
 
Responsabilités 
Les responsables des groupes sont chargés de veiller à ce que ces directives soient respectées et à ce 
que les tensions soient gérées avec sagesse. Dans tous les cas, la direction de l'Église est responsable de 
l'ouverture de petits groupes dans le plan de protection de l'Église. 
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